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NOTE POINT "I/A" 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents/Conseil 

Objet: Projet de RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 
établissant un plan pluriannuel pour les stocks pêchés dans les eaux 
occidentales et les eaux adjacentes ainsi que pour les pêcheries exploitant 
ces stocks, modifiant les règlements (UE) 2016/1139 et (UE) 2018/973 et 
abrogeant les règlements (CE) n° 811/2004, (CE) n° 2166/2005, (CE) 
n° 388/2006, (CE) n° 509/2007 et (CE) n° 1300/2008 (première lecture)  

- Adoption de l'acte législatif 

- Déclaration 
  

Déclaration commune du Parlement européen et du Conseil 

Le Parlement européen et le Conseil ont l'intention d'abroger les habilitations à adopter des mesures 

techniques par voie d'actes délégués conformément à l'article 8 du présent règlement lorsqu'ils 

adopteront un nouveau règlement sur des mesures techniques comprenant une habilitation qui 

couvre les mêmes mesures. 
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